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ARTICLE 67

Mission « Relations avec les collectivités territoriales » 

Après l’alinéa 52, insérer l’alinéa suivant :

« 12° bis Au I de l’article L. 2573-52, après la référence : « 5° », est insérée la référence : « du 
I » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

 


